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PRISON DE -~ LIUAGA
Ruanda-Urundi

Procés-verbal de notification d’'une ordonnance de libération conditionnelle.
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du Ruanda-Urundi lui accordant la libération conditionnelle.

sur le fait que la période d"épreunve expirera le (1) 22 uove ihoe 1050
; il a déclaré les accepter et fixer sa résidence 4 Lilig

= S | PRSI R e . lies e
1

Le Comparant, Le Gardien de la prison de -+ Lachiee o Jivsers
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(1) Le délai d’épreuve est égal au double de la période d’incarcération qui reste a subir (article 37 C.P.)
N.B. A reovoyer diment rempli au Chef du Service du Contentieux et de la Justice (art. 50 ord. 76/]
du 15-10-31)

M. 13-14-A5-12-23.



